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Sur les 24 ressources du Grand Narbonne, 

cinq captages sont classés comme sensibles 

aux pollutions par les produits phytosani-

taires. Il est donc important de limiter les 

usages sur le territoire et notamment sur les 

cinq Aires d’Alimentation de Captage (AAC) 

pour protéger la ressource en eau. 

 

Ro- Ginestas 

Les AAC du  Grand Narbonne: 

• Sigean (forages d’Amayet) 

• Ouveillan (Granel) 

• Moussan (Moussoulens) 

• Montredon des C. (Croix Blanche) 

• Moussan (Mailolles) 

Pour cela, le Grand Narbonne a ouvert sur son territoire des mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) proposées par la Région. 

Les MAEC sont des mesures souscrites volontairement pour une durée de 5 ans. Leur 

rémunération est fondée sur les surcoûts et manques à gagner qu'impliquent le main-

tien ou le changement de pratiques. Le montant d'aide calculé par hectare et par an est 

versé en contrepartie d'un certain nombre d'obligations définies dans un cahier des 

charges. 
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MESURES GRANDES CULTURES ET CULTURES LEGUMIERES DE PLEIN CHAMPS:  
Diminution des herbicides et produits phytosanitaires 
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